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Détéguant te pouvoir de former un comité de
sétection.

Attendu qu'un avis de motion a été donné [ors de [a séance du conselttenue [e
[e 5 décembre 20L6 par madame Louise Thouin, conseittère.

En conséquence :

llest proposé par monsieur Robert Pitote, appuyé par monsieur Robert Paquet, et
unanimement résolu qu'un règtement, solt et est adopté et qu'it soit statué et
décrété par ce règlement ce qui suit:

ARTICLE 1

Le conseit municipal détègue au directeur général ou, en son absence au
secrétaire-trésorier, [e pouvoir de former un Comité de sétection et de désigner
tes membres (inctuant les substituts) pour ['adjudication des contrats en
appication des dispostitions du titre XXI du Code municipal ou d'un règtement
adopté en vertu de l'Articte 938.0.L dudit code.

ARTICLE 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à [a loi

vtER 2017.

Parise Cormier, mairesse

th,
secrétaire-trésorier


